PROCÈS-VERBAL
DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE
TENUE LE 28 JANVIER 2026, À 19H30


Séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de St-Eugène tenue le mercredi 28 janvier 2026, à 19h30, à la salle municipale située au 1028, rang de l’Église, St-Eugène.
Monsieur le Maire Gilles Beauregard préside la séance et les conseillers suivants sont présents: 
· Bruno Simard
· Catherine Daudelin
· Marie-Josée Déry
· Albert Lacroix
· Louiselle Trottier
· Norman Heppell
Tous formant quorum
1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE
Il est 19h30, Gilles Beauregard déclare l’assemblée ouverte.
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
2026-01-14

Considérant que l’ordre du jour a été transmis aux membres du conseil ;

Considérant que tous les membres du conseil municipal sont présents ;

Il est proposé par Marie-Josée Déry, appuyée par Bruno Simard,
Et résolu unanimement 

D’adopter l’ordre du jour tel que présenté et en ajoutant les points suivants au point 4  Varia. 
1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée ;
2. Adoption de l’ordre du jour ;
3. Avis de motion et dépôt du règlement de taxation #577-2026 ;
4. Varia :  
a) Nomination de Maïka Asselin à titre de responsable de programme ;
b) Abolition du poste de secrétaire / coordonnateur(trice) en loisir ;
c) Création et ouverture du poste d’adjoint€ administratif(ve) ;
d) Création et ouverture du poste de coordonnateur(trice) en loisir ;
e) Embauche de Gilles Simard, adjoint administratif, affectation temporaire ;
f) Embauche d’Isabelle Bonsant, adjointe administrative, affectation temporaire ;
g) Premiers répondants
5. Levée de la séance

3. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU RÈGLEMENT DE TAXATION #577-2026
Un projet de règlement #577-2026 – Règlement de taxation 2026 a été remis à chaque membre du conseil municipal

AVIS DE MOTION est donné par Marie-Josée Déry pour que soit adopté le règlement à une prochaine séance du conseil.

4. VARIA
4.1	NOMINATION DE MAÏKA ASSELIN À TITRE DE RESPONSABLE DU CAMP DE JOUR
2026-01-15

Considérant que la Municipalité souhaite assurer une gestion efficace, sécuritaire et de qualité du camp de jour ;

Considérant le besoin de nommer une personne responsable pour superviser les activités, le personnel et le bon déroulement du camp de jour ;

En conséquence,
Il est proposé par Bruno Simard, appuyée par Catherine Daudelin,
Et résolu unanimement 

Le conseil municipal entérine la décision que madame Maika Asselin soit nommée responsable du camp de jour, et ce, pour la période d’été 2026 ;
Que Madame Asselin assume les responsabilités liées à la planification, à l’organisation, à la supervision du personnel, à la sécurité des participants ainsi qu’au respect des politiques et règlements en vigueur ;
Que cette nomination prenne effet à compter du 28 janvier 2026.


4.2	ABOLITION DU POSTE DE SECRÉTAIRE / COORDONNATEUR (TRICE) EN LOISIR

2026-01-16

Considérant que la Municipalité désire abolir le poste de secrétaire / coordonnatrice en loisir ;

Attendu que les tâches associées au poste de secrétaire / coordonnatrice en loisir peuvent être redistribuées ou assumées autrement ;

En conséquence,
Il est proposé par Catherine Daudelin appuyée par Bruno Simard,
Et résolu unanimement 

D’abolir le poste de secrétaire / coordonnatrice en loisir.

4.3	CRÉATION ET OUVERTURE DU POSTE D’ADJOINTE ADMINISTRATIF(VE)
2026-01-17
Considérant la nécessité de renforcer les capacités administratives afin d’assurer une meilleure efficacité des services ;
En conséquence,
Il est proposé par Marie-Josée Déry, appuyée par Albert Lacroix,
Et résolu unanimement 

Que le conseil municipal autorise la création du poste d’adjoint administratif.

Qu’avec l’ouverture officielle du poste et le lancement du processus de dotation conformément aux politiques de ressources humaines en vigueur.

Que la direction générale soit mandatée pour élaborer la description de tâches, déterminer les conditions d’emploi et procéder à l’affichage du poste.

4.4	CRÉATION ET OUVERTURE DU POSTE DE COORDONNATEUR (TRICE) EN LOISIRS
2026-01-18

Attendu que les besoins de la population en matière de loisirs sont en croissance et nécessitent une gestion structurée et professionnelle ;
Attendu que la création d’un poste de coordonnateur(trice) en loisir permettrait d’améliorer la qualité des services offerts, de soutenir les organismes du milieu et de favoriser la participation citoyenne ;
En conséquence,
Il est proposé par Catherine Daudelin, appuyée par Louiselle Trottier,
Et résolu unanimement 

Que le conseil municipal autorise la création du poste de coordonnateur en loisirs.

Qu’avec l’ouverture officielle du poste et le lancement du processus de dotation conformément aux politiques de ressources humaines en vigueur;

Que la direction générale soit mandatée pour élaborer la description de tâches, déterminer les conditions d’emploi et procéder à l’affichage du poste;

4.5	EMBAUCHE DE GILLES SIMARD, ADJOINT ADMIINISTRATIF, AFFECTATION TEMPORAIRE
Monsieur le conseiller Bruno Simard se retire de cette décision.

2026-01-19

[bookmark: _Hlk220839851]Attendu que Monsieur Gilles Simard possède et l’expérience requise pour occuper le poste d’adjoint administratif;

Que cette affectation est de nature temporaire;

En conséquence,
Il est proposé par Norman Heppell, appuyée par Marie-Josée Déry,
Et résolu unanimement 

Que Monsieur Gilles Simard soit engagé à titre d’adjoint administratif, pour une affectation temporaire, à compter du 2 février 2026 pour un temps indéterminé ou selon les besoins de la Municipalité.

Que les conditions de travail, incluant la rémunération, les heures de travail et les autres avantages applicables, soient établies conformément aux politiques en vigueur de la Municipalité et/ou à toute entente conclue avec la direction générale,

Que la direction générale soit autorisée à signer, pour et au nom de la Municipalité, tout document requis afin de donner plein effet à la présente résolution.

4.6	EMBAUCHE D’ISABELLE BONSANT, ADJOINTE ADMIINISTRATIVE, AFFECTATION TEMPORAIRE
2026-01-20

ATTENDU QUE Madame Isabelle Bonsant possède l’expérience requise pour occuper le poste d’adjointe administrative;

Que cette affectation est de nature temporaire;

En conséquence,
Il est proposé par Louiselle Trottier, appuyée par Marie-Josée Déry,
Et résolu unanimement 

Que Madame Isabelle Bonsant soit engagée à titre d’adjointe administrative, pour une affectation temporaire, à compter du 2 février 2026 pour un temps indéterminé ou selon les besoins de la Municipalité.

Que les conditions de travail, incluant la rémunération, les heures de travail et les autres avantages applicables, soient établies conformément aux politiques en vigueur de la Municipalité et/ou à toute entente conclue avec la direction générale,

Que la direction générale soit autorisée à signer, pour et au nom de la Municipalité, tout document requis afin de donner plein effet à la présente résolution.

4.7	PREMIERS REPONDANTS
2026-01-21
Considérant que la municipalité de Saint-Eugène est partie prenante à une entente de services de Premiers répondants ;
Considérant que cette entente doit être renouvelée conformément aux modalités en vigueur ;
Considérant que la transmission d’une entente dûment signée, d’un budget 2026 ventilé pour les volets Incendie et Premiers répondants ainsi que d’une résolution adoptant ce budget est requise ;
Considérant que le conseil municipal a pris connaissance du budget 2026 ventilé pour les services d’Incendie et de Premiers répondants ;
En conséquence,
Il est proposé par Bruno Simard, appuyée par Louiselle Trottier,
Et résolu unanimement 
1. Le conseil municipal de Saint-Eugène adopte le budget 2026 ventilé pour les volets Incendie et Premiers répondants, tel que présenté ;
2. Le conseil autorise la signature de l’entente de services de Premiers répondants ainsi que toute documentation requise pour son renouvellement ;
3. Le maire et la directrice générale sont autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tout document requis à cet effet ;
4. La présente résolution et les documents afférents soient transmis aux autorités concernées afin de donner suite au renouvellement de l’entente et au versement du financement prévu.
5. PÉRIODE DE QUESTION
Le maire invite les personnes présentes à la période de question.

6. LEVÉE DE LA SÉANCE
2026-01-22
Considérant que tous les points à l’ordre du jour ont été traités;

En conséquence,
Il est proposé par Norman Heppell, appuyée par Catherine Daudelin,
Et résolu unanimement 

 De lever la séance à 20h00.

Je, Gilles Beauregard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de véto.


___________________		_______________________________
Gilles Beauregard			Sylvie Viens
Maire					Directrice générale par intérim
